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Amande contre MM. Lecointe aîné et Lomb" 
u d'un billet à ordre de 2500 fr. , qu'ils ont souscrit 
^flairement pour une vente de bois à eux faite des cou-
S
"sda parc du Rueil. M. Lombard n'a pas comparu ; 

P C ■ «• Schave , agréé de M. Lecointe, a conclu au ren-
"i juridiction civile , sur le fondement que son 

, ne se livrait pas au commerce , et n'avait acheté les 

l0
is (le Rueil que pour les employer dans la construction 

d 'une maison qu'il faisait bâtir dans la rue Racine. 
11 Hf Jmèdée Lefebvre : Pour établir que M. Lecointe 
liiîé est commerçant , et a fait une spéculation commer-
ciale en achetant les bois , il me suffira de donuer lecture 
d'une lettre qu'il a écrite , sous la date du 18 juillet 1835, 

à M. le généra! Reille : 

« Monsieur le comte , 

i Je suis votre débiteur. Je viens réclamer de vous un acte 

Jejustice et de générosité , deux vertus qui sont inséparables 

du noble caractère qui vous distingue... Arrivé depuis peu de 

temps à Paris, je n'étais pas prémuni contre les ruses de ces 

pas sans aveu, dont la seule occupation est détendre des 

pièges à la crédulité et de dépouiller leurs victimes, en leur 

raoDlrant l'appât d 'un be'néfice imag naire. 

» Le sieur Lombard, qui, dit -on, a déjà subi plusieurs an-

nées de prison pour escroquerie , est te type de cette race 

d 'hommes , l'opprobre et la honte du genre humain. Décoré 

de la croix de la Légion-d'Honneur , qu'il a, dit-on, escroquée, 

qu'il déshonore et qui lui sert à couvrir ses crimes, il me fut 

présenté par une personne de ma connaissance, quimalheureu-

Minent ne le connaissait pas, cl qui, ruinée par lui, déplore, en 

ce moment, le malheur de l'avoir écouté. Il s'est rendu adju-

dicataire de la pêche sur la Seine (car tout lui est bon), a 

employé celte personne comme caution ; il a sous-loue', reçu 

les loyers, n'a jamais payé l'administration, et sa caution est 

poursuivie et ruinée. 

i Ses vues se portèrent particulièrement sur l'achat du bois 

i exploiter, parce que le crédit de dix-huit mois , qu'on accor-

de au commerce, donne à ces sortes de filous le temps de ven-

dre, de recevoir et disparaître avec les fonds qu'ils en retirent. 

C'est dans une affaire de cette nature que le sieur Lombard 

m'a entraîné. 

» M. Baudrand (l'homme d'affaires de MM. Reille et Mas-

pluitcr, les vendre et m'en remettre les fonds pour servir à 

payer les billets que nous avions souscrits solidairement,"» 

lout gardé, m'a laissé payer seul les billets... 

, M. Lecoiute sollicite un terme de dix-huit mois , et 
ajoute : 

«Je termine , M. le comte , en vous demandant votre pro-
tection, ' 

" Si un fonds de probité , qui m'a coûté plus de 5oo,ooo fr. 

»tis le cours de ma vie , et qui n'a jamais reçu d'atteinte , une 
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 qu 'il n'en fallait pour le commerce , un 

e e infatigable , et la recommandation de tous les députés de 

^"e-Inférieure , et , entre autres de M. Dupont.de l'Eure, 
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 à l'obtenir ; une place dont vous pour-

. isposer contenterait aujourd'hui mon ambition, smeu-

""•enient amortie. » 

-Jf Sch
ayè : La place que vous voulez procurer au 

«Heureux solliciteur, est une place à Sainte-Pélagie. 
U belle générosité !.., 3 
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Au fond , M. Lecoi nte aîné a fait défaut. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

DE CA
SSAÏION. — Audience du 6 septembre. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 
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» "^"'constances atténuantes, et en con-

«e condamna Catherine-Aldegonde qu'à six 

mois d'emprisonnement. Appel à mirùmâ fut relevé de ce 
jugement par M. le procureur-général , en ce que le Tri-
bunal avait reconnu l'existence de circonstances atténuan-
tes. La Cour de Lyon , conformément [aux conclusions 
de cet appel , écarta les circonstances atténuantes ; mais 
au lieu de statuer sur les deux délits sous la prévention 
desquels Catherine-Aldegonde avait été arrêtée , et de 
faire , ainsi que la loi le prescrivait , l'application de la 
peine la plus forte , c'est-à-dire de celle portée en l'art. 
45 , elle ne condamna la prévenue qu'en un an d'empri-
sonnement. Le procureur-général se pourvut en cassation 
contre cet arrêt ; M. l'avocat-général Tarbé a conclu à la 
cassation,en disant que la Cour de Lyon ayant écarté les 
circonstances atténuantes, devait évidemment statuer sur 
les deux délits , soit pour les déclarer constans et leur 
faire l'application des peines voulues par la loi , soit pour 
renvoyer la prévenue sur l'un d'eux ou sur tous les deux ; 
mais que la Cour n'avait pu passer l'un de ces deux délits 
sous silence. Conformément à ces conclusions, et attendu 
que sur l'un des deux chefs de prévention , il n'a pas été 
statué, et qu'à cet égard la prévention n'a pas été purgée, 
la Cour a cassé l'arrêt de la Cour royale de Lyon. 

— Le sieur Rates avait été traduit devant le Tribunal 
de police de Perpignan, comme prévenu d'avoir été l'au-
teur d'un tapage nocturne en chantant à onze heures du 
soir sur le pas de sa porte ; mais le Tribunal de police 
l'avait renvoyé de la plainte , sur les motifs 1° qu'il n'y 
avait rien d'injurieux dans ses chansons ; 2° que les chants 
étaient généralement tolérés dans la ville de Perpignan à 
cette heure du soir, et 5° que le sieur Rates avait cessé de 
chanter à la seconde injonction qui lui avait été faite , et 
qu'il était plus que douteux qu'il eût entendu la première. 
C'est contre cette décision que M. le commissaire de po-
lice de Perpignan s'est pourvu en cassation. Dans son 
pourvoi , ce magistrat se qualifiait de procureur du Roi 
près le Tribunal de police , qualification que M. l'avocat-
général Tarbé a considérée comme une usurpation non 
susceptible néanmoins d'entraîner le rejet du pourvoi : 
mais au fond , M. l'avocat-général a pense que dans l'état 
des faits constates par le jugement , il ne pouvait y avoir 
lieu à la cassation. C'est aussi ce qu'a décidé la Cour, qui, 
en conséquence, a rejeté le pourvoi. 

— Une autre décision du Tribunal de police de Perpi-
gnan a , pendant quelques instans , arrêté l'attention de 
la Cour. R s'agissait d'une affaire d'une très mince im-
portance. La question était celle de savoir si le fait d'a-
voir jeté une pierre sur une personne, constitue le délit 
prévu par l'art. 471 , n° 6 , du Code pénal , ou celui prévu 
par l'art. 479, n° 3 , du même Code. Le Tribunal de po-
lice de Perpignan avait appliqué l'art. 471, n° 6, ce qui 
avait motivé un pourvoi en cassation de la part du com-
missaire de police , toujours en sa même qualité de pro-
cureur du Roi près le Tribunal de police. Ce pourvoi a paru 
fondé à M. l'avocat-général Tarbé; mais , contrairement 
à ses conclusions , la Cour l'a rejeté, 

— Le service imposé à un sapeur pour exercices , doit-il 
être considéré comme service d'ordre et de sûreté ? ( Rés. 
nég. ) 

Le sieur Enouf, sapeur, convaincu d'avoir manqué à 
un exercice et à un service d'ordre et de sûreté , n'avait 
été condamné par le Conseil de discipline de la 6e légion 
de Paris qu'à la réprimande. Le capitaine-rapporteur a 
cru devoir se pourvoir contre cette décision , sur le motif 
qu'en raison de sa qualité de sapeur, le sieur Enouf était 
passible de l'art. 89 de la loi du 22 mars 1831,pour man-
quement aux exercices. Cette exception n'était pas , il 
est vrai , écrite dans la loi; mais M. le capitaine-rappor-
teur la faisait résulter de ce que les sapeurs n'ayant qu'un 
service de parade, tous les services sont pour eux des 
services.'d'ordre et de sûreté. La Cour n'a pas adopté 
ces conclusions du pourvoi , et attendu que la loi ne crée 
aucune exception contre les sapeurs , ellea rejeté le pour-
voi. 

— La mention, dans un pourvoi formé à la requête d'un 
capitaine-i-apporteur, que ce pourvoi est formé dans L'IN-

TÉRÊT DE LA LOI, suffit-elle pour le rendre non recevable? 

(liés, aff.) 

Cette question , déjà plusieurs fois jugée par la Cour, 
trouve sa solution dans le Code d'instruction criminelle , 
qui n'attribue qu'au procureur-général près la Cour de 
cassation le droit de se pourvoir dans l'intérêt de la loi. 
Aussi , conformément à sa jurisprudence, la Cour a-t-elle 
déclaré un tel pourvoi non recevable. 

—Le garde national inculpé a-t-il encore, après qu'il a dé-
cliné ses nom et prénoms , le droit de critiquer la compo-

sition du Conseilt (Rés. aff.) 

Le défaut d'exposition dans l'auditoire du tableau des ci-
toyens qui doivent , items l'ordre légal , composer le Con-
seil de discipline, enlraîne-l-il la nullité du jugement , 
lorsque l'inculpé a demandé la représentation de ce ta-
bleau, en annonçant l'intention de critiquer, s'il y avait 
lieu , la composition du Conseil"! (Rés. aff.) 

Le jugement d'un Conseil de discipline doit-il être déclare 
nul lorsqu'il ne contient ni les noms ni le nombre des 

juges qui l'ont rendu? (Non résolu.) 

Telles étaient les questions que présentait à juger le 

pourvoi du sieur Chaigneau. 
Les deux premières ont été résolues affirmativement 

par la Cour, et cette solution suffisant pour motiver la 
cassation du jugement , la Cour n'a pas statué sur la troi-
sième queM. l'avocat-général Tarbé avait considérée com-
me devant également être résolue dans un sens affir-

malif. 
Dans son audience de ce jour , la Cour s'est occupée 

encore de plusieurs autres affaires de garde nationale : 
persistant dans sa jurisprudence , elle a plusieurs fois 
jugé qu'un seul manquement à un service d'ordre et de 
sûreté ne peut , indépendamment de toute circonstance 
d'insubordination et de désobéissance , motiver l'applica-

tion de l'art. 89 de la loi du 22 mars 1851. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Hardouiu.) 

Judience du 6 septembre. 

ACCUSATION DE FAUX EN ÉCRITURE PRIVEE. 

Jean-René-Joseph Hingal , âgé de 35 ans , a comparu 
aujourd'hui devant la Cour comme accusé de faux en 
écriture privée. Yoici les faits qui résultent de l'acte d'ac-
cusation : 

En janvier 1852 , Hingal fut renvoyé d'Oran par le gé-
néral ÎJoyer; sa feuille de route énonce qu'il devait atten-
dre à Paris les ordres de M. le ministre de la guerre , et 
lui donne la qualité d'adjudant-sous-officier dans le régi-
ment des chasseurs algériens d'Oran. 

Le 9 juin dernier , Hingal , prenant le titre de sous-
lieutenant aux chasseurs d Afrique, chargea le sieur Le-
cerf , traiteur , rue Hillerin-Bertin, de lui négocier un 
billet de 260 francs souscrit à son profit par un sieur Du-
chanoy, soi-disant capitaine au 67 L' régiment de ligne , et 
daté du 2 janvier 1832. Le trésorier du 67e régiment de 
ligne , auquel ce billet a été présenté, refusa de le payer, 
disant que Duchanoy, qui était non pas capitaine , mais 
lieutenant au 67e régiment de ligne , n'avait pu signer en 
1852 le billet dont il s'agit, puisqu'il était mort le 1 er sep-
tembre 1851 à l'hôpital d'Alger. 

Hingal a prétendu que ce billet avait été daté du 
mois de janvier 1852, d'accord entre Duchanoy et lui. Il 
a indiqué différens témoins de cette prétendue conven-
tion , mais ceux qui ont, été entendus par commission ro-
gatoire , ont déclaré n'avoir aucune connaissance de ce 
lait : enfin , le rapport fait par l'expert écrivain attribue 
formellement le billet à Hingal. 

M. le président procède en ces termes à l'interroga-
toire de l'accusé : N'avez-vous pas déjà subi plusieurs 
condamnations pour vol ? 

Hingal : Non, Monsieur, jamais. 
M. le président : Cependant les notes de police que j'ai 

entre les mains constatent qu'un individu qui porte les 
mêmes prénoms que vous, ceux de Jean-Réné, et qui était 
fourrier ainsi que vous au 6e régiment de hussards du 
Haut-Rhin, a été condamné pour vol en 1816. Cet indi-
vidu était entré dans l'hôtel des Gardes-du-corps, vêtu 
d'une simple veste d'uniforme, et en était sorti avec une 
redingote qu'il avait volée à un de ces militaires. Plus 
tard, ce même Jean René a été condamné pour avoir vo-
lé un sabre à un officier. 

Hingal : Je n'ai servi dans ce régiment que comme aide-
trompette. Je n'y ai point reçu le grade de fourrier. 

M. le président : Il est assez extraordinaire que le si-
gnalement de cet individu s'applique à très peu de chose 
près au vôtre. Y avait-il dans ce régiment d'autres mili-
taires qui eussent les mêmes prénoms que les vôtres? 

Hingal : Oui, M. le président, deux autres individus 
avaient les mêmes prénoms que moi. 

M. le président : Ne ypus êtes-vous pas présenté au 
mois de mars chez un nommé Labeille, horloger à Paris, 
et ne lui avez-vous pas demandé à acheter une montre dè 
80 fr.? 

Hingal : Oui , Monsieur. 

M. le président : Ne lui avez-vous pas dit-que vous étiez 
officier dans le 4e régiment de lanciers? 

Hingal : Oui , Monsieur , mais il a bien dû voir sur ma 
fedille de route que je ne lui disais pas la vérité. 

M. le président : M. Labeille vous a fait cette observa-
tion ; mais vous lui avez dit que vous veniez de passer 
officier ; c'est parce que vous avez pris cette qualité 
qu'il vous a livré la montre que vous ne lui avez point 
payée. Vous vous êtes présenté dans le courant de l'an-
née 1852, chez un sieur Lecerf, traiteur; vous avez 
logé chez lui avec une femme que vous disiez être votre 
épouse : pressé de payer les frais de nourriture que vous 
lui deviez, vous avez donné au sieur Lecerf un billet de 

la somme de 200 fr., souscrit et signé du nom de Fré-
lieutenant au " mot , 

devait être 
înant au 67" régiment de ligne. Ce billet oui 
acquitté le 2 août 18o2, n'a point été payé. 



L*> trésorier du 67
e
 régiment de ligne a répondu qu'aucun j 

militaire du nom de Frémot ne faisait partie de ce régi-

ment. Pourquoi ce prétendu Frémot vous avait-il sous-

crit ce billet? 

Hingal : C'était à cause de différentes sommes que je 

lui avais prêtées. 

M.de président : Enfin vous avez donné à négocier, au 

sieur Lecerf, un autre billet de 250 fr. 90 cent. , qui au-

rait été souscrit à votre profit par un sieur Duchanoy, 

capitaine au 67
e
 régiment de ligne. Tout est faux dans ce 

billet : d'abord M. Duchanoy n'a jamais été capitaine au 

67
e
 régiment de ligne; il résulte d'un certificat émané du 

ministère de la guerre, et d'un autre certificat du colonel 

du 67
e
 régiment de ligne , que M. Duchanoy n'a jamais 

servi qu'en qualité de lieutenant dans ce régiment. De 

plus le billet énonce qu'il a été fait à Toulon le 2 janvier 

1852 ; et vous avez dit que c'est en Afrique que ce billet 

vous a été ivmis : enfin ce billet n'a pu être souscrit au 

mois de janvier 1852 , puisque M. Duchanoy est décédé 

le 1" septembre 1831 à l'hôpital d'Alger. Il suffit d'ail-

leurs de vérifier l'écriture pour s'assurer qu'il a été fa-

briqué par vous : ce billet a été soumis à un expert écri-

vain , qui a déclaré qu'il était entièrement de votre écri-

ture. Qu'avez-vous à répondre? 

Hindal: Je n'ai point fabriqué ce billet; j'ignorais, 

lorsque je l'ai donne à négocier à M. Lecerf, que M. Du-
chanoy lût mort. 

M, te président : Mais comment M. Duchanoy aurait-il 

pu souscrire un billet au mois de janvier 1852, lorsqu'il 

est décédé au mois de septembre précédent? On conçoit 

bien qu'on puisse antidater un billet , mais on ne conçoit 

pas qu'on y ajoute une date postérieure. 

Hindal : Cela a été convenu entre nous. 

M. le'président : Vous avez dit que ce billet vous avait 

été remis en présence de quatre témoins. Ces personnes 

ont été interrogées en Afrique par une commission roga-

toire , et elles ont déclaré qu'elles n'avaient jamais enten-

du parler de M. Duchanoy, et qu'elles n'avaient aucune 

connaissance de la remise de ce billet. 

Hindal : Je ne conçois pas qu'elles ne se soient pas rap-
pelé cette circonstance. 

M. le président : Voyant que le sieur Lecerf avait l'in-

tention de vous dénoncer à la justice , vous avez quitté 

son domicile ; vous lui avez écrit plusieurs lettres ; dans 

l'une d'elles on lit ces mots : « Puisque vous voulez me 

faire le plaisir de me faire prendre dans ma chambre, je 

m'en vais ; je ne rentrerai dans Paris que lorsque vous 

m'aurez donné votre parole d'honneur de ne pas me 
poursuivre. » Où êtes-vous allé ? 

Hindal : Je suis allé à Sèvres , afin d'éviter les pour-
suites dç M, Lecerf. 

M. le président : N'y avez-vous pas encore acheté une 
montre ? 

Hindal : Oui , Monsieur. 

M. le président : Cette montre , vous la devez encore , 

et elle ne vous a été remise par l'horloger que parce que 

vous vous êtes fait passer pour capitaine au 4
e
 régiment 

de lanciers , régiment dans lequel vous n'avez jamais 
servi. Qu'est devenue cette montre ? 

Hindal : Je ne l'ai pas vendue , je l'ai donnée à un de 
mes camarades. 

M. le président : Mais vous faisiez cadeau d'une montre 

qui ne vous appartenait pas. Vous êtes allé ensuite chez 

un autre horloger, et toujours prenant la qualité d'offi-

cier, vous vous êtes fait remettre une montre que vous 

êtes allé mettre en gage. Ainsi vous avez escroqué trois 

montres à divers horlogers depuis votre retour d'Afrique; 

vous devez aussi à M. Berclteron, horloger à Sèvres, une 

somme de 230 fr. qu'il vous a prêtée , et il a déclaré qu'il 

ne vous avait prêté cette somme que parce qu'il avait cru 

que vous étiez réellement officier. Afin d'en imposer da-

vantage vous montiez souvent à cheval et sortiez avec 

différens officiers. Vous êtes allé à Versailles vous instal-

ler chez la dame Bresson , aubergiste, et vous v avez 
pris le faux nom de Saint-Prix. 

Hindal : J'ai pris ce nom parce que je craignais tou-
jours les poursuites de M. Lecerf. 

M. Bernard, substitut du procureur-général : Vous 

avez encore dit à cette dame que vous étiez officier. 

M. Lecerf rend compte des faits de l'accusation. « J'ai 

encore en ma possession , dit le témoin , un troisième 

billet que l'accusé m'avait chargé d'escompter , et qui est 

également signé du nom Duchanov ( Le témoin remet à 
la Cmir ce nouveau billet). L'accuse , afin de m'inspirer 

plus de confiance, portait l'uniforme d'officier, et mon-

tait tous les jours un fort beau cheval. J'ai reçu de Hin-

dal , quelques jours après sa disparition , deux lettres 

dans lesquelles il s'avoue coupable , et reconnaît avoir 
abusé de ma confiance. » 

M. Oudard, expert écrivain , déclare que le corps du 

billet, ainsi que la signature Duchanov, sont de l'écriture 

de l'accusé. Le témoin , à qui on remet le nouveau billet 

déposé par M. Lecerf , affirme qué la signature Ducha-

noy est également contrefaite, et qu'elle est de l'écriture 
de Hindal. 

M. Bernard , avocat-général , a soutenu l'accusation 
qui a été combattue par M

e
 Briquet. 

Le jury ayant déclaré l'accusé coupable de faux en 

écriture privée, ia Cour l'a condamné à cinq ans de ré-
clusion et à l'exposition. 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE (Chàteauroux)? 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. SANGLÉ-FERRIÈRES. —Audience dui% août. 

Double attentat sur une jeune fille. 

Le 2 juin 1855, la fille Françoise Bertin, qui avait passé 

la journée à I assemblée de Jauvard, ne voulant pas re-

tourner seule chez sa mère , où elle est domiciliée , s'a-

dressa au sieur Martial Perrin et à sa fille , qui dev'aien 

suivre la même route qu'elle, et tous les trois convinrent 

qu'ils partiraient ensemble. Charles Delanaud et Jean j 

Poitevin, domiciliés dans la même commune, sejoigm- ; 

rent à eux , et ils se dirigèrent de compagnie vers Mon- , 

genaux , lieu où ils devaient se rendre. 

Ils allèrent ainsi jusqu'à Chalais. Là Martial Perrin et ' 

sa fille enlrèrent dans un cabaret. Delanaud et Poitevin 

annoncèrent également l'intention de s'arrêter pour boire 

une bouteille de vin. 

Comme la nuit approchait , la fille Bertin , empressée 

d'arriver chez sa mère, et craignant qu'elle ne fût inquiète, 

se décida à continuer seule son chemin et elle se dirigea 

par les prés vers le bois de Monteau , qu'elle devait tra-

verser. Martial Perrin et sa fille repartirent bientôt après 

elle, et ils prirent une autre direction. 

Delanaud et Poiievin ne tardèrent pas à rejoindre la fille 

Bertin. Ils arrivèrent ensemble au bois de Monteau. En 

cet endroit Delanaud prétexta un besoin, s'arrêta, et lais-

sa la fille Bertin et Poitevin passer devant lui. 

C'est alors, que ce dernier, profitant de l'heure avancée 

et de l'isolément des lieux où ils se trouvaient saisit tout-

à-coup Françoise Bertin par le milieu du corps , en an-

nonçant ses infâmes projets. Elle se dégagea , mais il la 

fit tomber dans une haie; elie parvint encore à se relever, 

mais il la prit par les jambes et la iit tomber une seconde 

fois. Cependant cette fille opposa la plus vive résistance , 

elle cria à l'assassin! elle menaça Poitevin de le frapper de 

son couteau. Celui-ci le lui arracha, il lui donna de vio-

lens coups de poing sur la tête pour l'étourdir , il s'ef-

força de placer ses bras derrière son dos et de lui fermer 

la bouche avec les mains, et pendant cette lutte, il ne cessa 

de lui adresser les propos les plus grossiers ; reconnais-

sant enfin qu'il ne réussirait pas seul, il appela Delanaud 
à son aide. 

Delanaud, qui éiait resté spectateur tranquille des ef-

forts de Françoise Bertin, s'empressa de répondre à l'ap-

pel qui lui était fait. Il accourut , saisit les jambes de la 

fille, et ce fut ainsi, par les efforts réunis de ces deux 

hommes, qu'un premier attentat put être consommé. 

Aussitôt Delanaud succède à Poitevin, et celui-ci, par 

un échange d'ignobles services, se charge de mieux con-

tenir la résistance désespérée de cette malheureuse. Il 

place sa tête entre ses jambes ; il lui appuie les genoux 

sur la poitrine; il lui assujélit les bras; les vêtemens de 

la fille Bertin sont rejetées sur sa figure et y sont main-

tenus par Poitevin. On l'empêche ainsi de crier, et elle 

devient une seconde fois la victime de la brutalité de ces 
forcenés. 

Ils espéraient que leur criminelle conduite n'aurait pas 

de témoins; mais un nommé Brunet et son fils âgé de 

onze ans passaient à la même heure par le bois de Mon-

teau. Ils surprennent Delanaud dans une position qui ne 

pouvait laisser aucuns doutes sur la scène qui venait de 

s'accomplir. Poitevin, qui les apperçut le premier, s'é-

loigne à la hâte. Delanaud s'enfuit à son tour, et les pre-

miers mots qu'il adresse à Poitevin, en le rejoignant, sont 

ceux-ci : « Cet homme nous connaît-il? oui, il est du 

Carré: Alors, reprend Delanaud, nous sommes perdus, s 

Cependant, la fille Bertin gissait étendue à terre et 

sans connaissance , l'enfant la croyant morte se met à 

pleurer. Brunet s'aperçoit qu'elle remue un . bras. Il la 

relève, la fait revenir à elle ; elle se met aussitôt à pleu-

rer abondamment ; elle montre sur son cou les traces des 

violences exercées contre elle par Delanaud et Poitevin. 

Brunet la soutient et lui fait faire quelques pas ; ils re-

prennent enfin leur route, et à quelque distance de là, 

ils retrouvent Delanaud et Poitevin qui s'étaient cachés 

dans les blés. A leur approche, Poitevin s'écria : « Puis-

que Brunet sait tout, il ne portera pas la nouvelle au 

Carré ; il faut que nous périssions l'un ou l'autre! Il se 

jette sur Brunet et le renverse. Une lutte s'engage. Dela-

naud prête son bâton pour frapper Brunet, et ce dernier 

ne parvient à arrêter ce furieux qui l'attaquait, qu'en ti-

rant son couteau et eu lui déclarant qu'il allait l'en frap-
per. 

Tels sont les faits qui amenaient Charles Delanaud et 

Poitevin devant la Cour d'assises de Châteauroux. 

L'accusation a été soutenue par M. Charlemagne, que 

ses travaux législatifs éloignent trop souvent de ses fonc-

tions judiciaires ; ses réquisitoires font toujours la plus 

vive impression , parce qu'il réunit au talent lé plus distin-

gué cet esprit de modeiatron qui donne plus d'autorité 
aux paroles du magistrat. 

Les accusés ont été défendus avec beaucoup d'habileté 
par M 1' Rollinat fils. 

Déclarés coupables avec des circonstances atténuantes, 

ils ont été condamnés à cinq ans de réclusion sans expo-
sition. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TROYES (Aube). 

(Correspondance particulière.) 

LART DE MONTER SA MAISON. — ESCROQUERIE. 

i de 1791, qui a. proclamé la liberté de l'industrie, est-
3 encore en vigueur'! (Rés. impl. nég.) 

Plus spécialement : Est-il permis, avec 7 fr. 50 cent., d'ac-

quérir un fonds de commerce , de monter une maison , 

de se procurer cheval, voiture, etc. , etc.? (Non.) 

MM. Galjet, Ségoin et Bois sont originaires de Nogent-

le-Rotrou. Tous trois meuniers et boulangers , mais insé-

parables , avaient encore resserré les nœuds de leur inti-

mité en épousant les trois sœurs, et telle est la sympathie 

qui unit leurs destinées, que l'un d'eux ayant tait ce 

qu'on appelle poliment de mauvaises affaires, les deux 

autres poussèrent le dévoûment envers leur ami jusqu'à 

faire ce qu'on appelle franchement banqueroute. Et tous 

trois , après avoir perdu la fortune de leurs créanciers , 

et acquis en échange une fort mauvaise réputation, dirent 
adieu à leur ingrate patrie. 

M. Gatlet, qui se sentait le génie des grandes choses , 
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et qui , an fond , éprouvait du ménris n„ , 
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Celte lettre était de Ségoin, qui parlait du *li t 
is comme d un vrai pays de Cocagne

 char
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Pe-

lées au corn 

core sous 
amptant, et pourtant les capitaux sonnent 
les doigts distraits du capitaliste , et un s ■ 

ueuaigueiix erre sur ses lèvres... C'est que Mao ' 

un chaudronnier si simple et si confiant !... C'est q 

sourire 

nch m est 

che en promesses; il fait un commerce si 

vins, farines, laines et fer avec tous les départem
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voisins ! Il a laissé à Nogent une si belle maison à S 

cochère! c'est bien le moins qu'il garnisse sa cuisine d'
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tensiles propres et commodes. Quant au paiement 
tant , ce soir, demain , on verra... Si comp. 

monsieur est m 
route pour vaquer a ses nombreuses affaires , ou enf» 

mé dans son cabinet pour méditer sur quelque nouvell 

entreprise , on reviendra : il n'y a pas d'inquiétude avec 
un pareil homme. 

Pendant que Manchin , plein de sécurité et fier de sa 

nouvelle pratique , inscrit sur son livre à la colonne avoir 

la livraison qu'il vient de foire, M. Gallet promène un 

regard soucieux sur les vastes solitudes de ce salon sans 

canapé, de cette chambre à coucher sans lit. Mais la ville 

de Troyes ne manque pas de marchands de meubles ■ 

précisément à deux pas de la maison , le sieur Chande-

nier a un magasin fort bien assorti. « J'ai l'honneur de 

vous saluer, Monsieur et cher voisin. — Monsieur, je n'ai 

pas l'honneur.... — Ah ! c'est vrai, vous ne me connais-

sez pas : je suis M. Gallet , ami et protecteur de Ségoin, 

que vous avez vu ici quelquefois ; je m'intéresse beaucoup' 

à lui ; c'est moi qui en ce moment fournis son f renier 

des farines nécessaires à son cautionnement de boulan-

ger. » Et voilà la conversation engagée. Mais , comni; 

une jolie femme qui ne laisse percer la principale pensée 

de sa lettre que dans le posl-scriptum , n'allez pas croire 

M. Gallet assez gauche pour entrer brusquement en ma-

tière, par ces mots, je suppose: « M. Chandenier , je 

veux des meubles, j'en veux beaucoup, de fort beaux, 

et je n'ai pas ùn sou pour les payer, s Non, non; mais 

on parle politique : d'abord on partage la Belgique, on 

rend à la France ses frontières du Rhin , on fait des lois 

de douane qui haussent d'un douzième le prix des glaces 

et des fauteuils; puis on parle de la pluie, puis delà for-

tune de M. Gallet et de ses vastes spéculations; on parle 

de son vieux père, à qui il paie une riche pension viagère 

en échange de quelques centaines d'arpens d« mauvais 

bois ; on parle enfin de la dureté des temps. A ces mots, 

M. Gallet, qui a eu le loisir de se prendre d'une profonde 

estime et d'un vif intérêt pour le sieur Chandenier, vent 

tout-à-coup lui être utile , l'aider à écouler ses produits; 

il se dévoue au point d'acheter des meubles fort chers 

dont il n'a pourtant nul besoin , et déjà il fouille dans sa 

poche.... « Car , payer comptant , c est ma devise , papa 

Chandenier. »' 

Et le papa Chandenier, enchanté, fait servir des rafrai-

chissemens, lorsqu'un étranger entre tout essoufflé, 

ployant sous le faix d'un énorme sac qui , en tombant de 

son épaule sur le sol, rend un son argentin des plus doux. 

« Ah! ah! drôle, te voilà donc revenu? M. Chandenier, 

c'est mon premier commis que je vous présente. Vous 

concevez qu'avec les nombreuses spéculations que j entre-

prends, je ne puis tout faire par moi-même. Voyons, 

drôle, que m'apportes-tu? Des sous, je crois! Comme
1
"' 

drôle! des sous, quand je te donne à escompter des bons 

payables en écus ! — Pardon , patron ; j'ai cru bien fiWj 

— Tu n'es qu'un drôle , te dis-je ! Porte à la maison : J 

ne paierai certes pas mon voisin , un nouvel ami , - ; 

Chandenier, en une aussi vile monnaie. Sors d ici. > 

le dernier coup est porté ; le premier commis a P
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un effet prodigieux : les meubles passent incontinent 

magasin de Chandenier dans les appartemens *r-« 

spéculateur... Merci, commis intelligent;
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cher beau-frère... Oui, le commis c'était le beau-rr • 

troisième acteur accouru aussi à Troyes pour comp 

comme jadis la troupe de Gallet dissoute par les
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tances; Bois, acteur indispensable pour remplir
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membres commanditaires plutôt que gérans»' » g 

n'apparaissent que dans un plan fort recule ; us ■
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l'imagination fertile ni la langue dorée de •^"^"L, bar-
ils n'ont ni son chapeau de travers, ni son long jau ^ 

bouille de tabac; mais ils ont l'aveugle complais^ ; 

Il fallait que le tableau fût séduisant, car M r i 

courut ; et à peine avait-il salué sa nouvelle n ■
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le malicieux aventurier s'installait dans un an ^ ' ̂  P 

joli et commode... Pourquoi se serait-il refus?
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mtère jouissance ? il était à la tète d'une fom
te
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lière de 7 francs 50 centimes ! Et que ne nem r"
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dustrie avec 7 francs 50 et la loi de 1791 ? 

D'abord l'industrie doit imposer aux veux I ' 

ment de M. Gallet est fort remarquable maisM
Pparie-

meubler : l'utile d'abord , l'agréable ensuite 1 » î*^ 

donc occupe les premiers soins de notre cap'italht
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Si,le 

reux capitaliste ! il est sorti un matin de son hot i 

sant sonner dans son large et profond gousset t ' 
capitaux ! Le soir, il rentre... sa cuisine est toute r Sei 

de belles casseroles en cuivre récemment étamées" 

Gallet est un orateur si éloquent ! un propriétaire \\ , 
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dressés. Si Gallet lue le gibier avec une mer»
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adresse, ce sont eux souvent qui l'ont éventée i 

rapportent au maître. , . Monsie
ur 

Ainsi , par exemple : Quoi ! Ségoin , ce beau - ^ 

qui a de si belles casseroles et de si beaux meupi 



orterrrnt , c'est tan ami? — Oui , vraiment. 
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' gr'v'O"*' '. — Oh! accordëz -irioi donc totfe pro-
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 Ft le soir même M. Gallet , toujours prompt 
DU

" "ft le soir même M. Gallet , tonjours prompt à 

„ orochain, avait daigné prendre sous son nom 

f^'-iviP commerce; qui plus est, il avait payé une 

f** l .nri* comptant... comptant, je parle cette fois 
partie taVp 
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sonnait 

a mrix comptant... comptant, je parie ceue rois 

Vile bon , et cependant le talisman de 7 fr. 50 c. 
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"' Encore intact dans sa poche ; mais un M. Gaillard 
' vendre : Gallet est marchand de vin ; il 

avait 
du vin a 

achète ; 
* le vin v." 
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 vin tout de suite est vendu à vil prix, toujours 

our du prochain ; Ruinet est payé, pour une faible 

est conduit, livré sans défiance à un homme 

par
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 est vr
ai , osant à peine cependant accepter des 

r^Lvnnitr le surplus, tant il craint d'offenser un homme 
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ce moment , la prospérité de la société va 
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s
 croissant. Après Gaillard , qui s'est charge de 

la cave , vient Ludot , qui se charge de l'office. Les 
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 croissant. Après Gaillard ,j qui s'est charge de 

jrflif 
s de sucre, les tonnes d'eau-de-vie s'entassent autour 

et tou-

senli-

mens 
nérosite 
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Sillet. L'ambition a grandi avec les succès; < 

«satisfaite , elle finit cependant par céder à des 
J
° • plus calmes et plus réfléchis ; soit que, par une gé-

M tant de fois éprouvée, la société répugne à ef-

"er plus long-temps de ses triomphes la prospérité 

Matttres industries rivales; soit que quelque point noir, 

résape de tempête, ait été surpris à l'horison par l'œil 

''verce du gérant . toujours est-il qu'une grande agitation 

' 0j
t
 remarquer dans le matériel de la société. On en-

trepôt (le ministère public s'est permis' de dire un lieu de 

recel ) , a été établi hors la ville ; c'est là que l'on porte en 

toute hâte mille objets précieux , d'où ils doivent être 

transportés loin de la , sans doute. Mais les moyens de 

transport manquent , ou ne suffisent pas ; car , voici ap-

paraître un nouveau fournisseur de la société , le sieur Re-

Uault, qui vend un cheval et une voiture, vendus à l'es-

sai' ils doivent conduire des farines aux Riceys en échange 

de vins fins du pays.... Mais par un premier coup de cette 

fortune qui n'est jamais si près de vous précipiter sous sa 

roue qu'au moment où vous en avez atteint le sommet , 

voilà que M'
ne

 Regnault croit i econnaître sur la route d'Es-

lissas, diamétralement opposée à celle des Riceys, la voi-

ture et le cheval vendus à M. Gallet, et conduits par Sé-

goin; et telle est la rapidité imprimée par le fouet à la 

course du quadrupède , que des soupçons de fuite vien-

nent assiéger, en dépit d'elle , l'âme honnête de M
me

 Re-

gnault. Ce cheval avait pourtant à traîner quatre pièces de 

vin, une d'eau-de-vie. « Ce sont les miennes , dit Etidot , 

les miennes qui devaient être débitées à Troyes , pour 

ma garantie, s Et vendeur de s'alarmer , et acquéreur de 

s'alarmer bien davantage, et huissiers de courir, et sai-

sies de pleuvoir, et Rois, avec son air de n'y pas toucher, 

Bois qui entre mince et fluté comme un solliciteur, dans 

les lieux saisis , et qui en ressort gros et large comme 

un député du centre, au bon temps. Rois , arrêté, fouille, 

convaincu d'avoir endossé quatre chemises, autant de gi-

lelset de pantalons, sans que le rhume allégué par lui 

paraisse justifier tant de précautions prises contre le froid, 

et mille autres petites drôleries qui mettent en un mo-

ment tout le commerce de Troyes en émoi, et vont reten-

tir jusqu'au parquet. Vins de Champagne, justement ho-

norés par M. Gallet, et fournis par Gaillard, qu'êtes-vous 

devenus ? Qu'êtes-vous devenus, sucres raffinés, eteau-de-

™ de Ludot, cheval et voiture de Regnault; meubles 

eltgans de Chandenier, meubles plus modestes mais plus 

nécessaires de l'honnête Mandrin?... Vous mêmes, Bois , 

SSKP. et Gallet , qu'êtes-vous devenus? je ne le sais • 
1
 huissier, portant d'une main trois mandats deoomparu-

,10|
i» de l'autre un procès-verbal de carence , ne le sait 

|» non plus. Rien vous en a pris ce jour-là, M. Salleron-

Myon, de remettre au lendemain la livraison de vos douze 

p eces de vin / Que seraient-elles devenues aussi, si vous 

«eussiez transportées dans l'entrepôt du faubourg St.-

wme, chez ce M. Rois, riche négociant, ainsi qu'on vou: 

annonçait, et qui, au même moment, assistait son pa-

J
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SOn
 beau-frère, les manches retroussées, en qualité 

•'uietpour lui annoncer que 20 voitures de farine l'atten-

ant a sa porte. Sans doute votre vin aurait suivi la 

daim!
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"nnu de ces deux Smith, est sur-
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, parce qu'il a servi en cette qualité 

dans la marine anglaise. Les officiers de police qui l'ont ; 

arrêté et traduit a Mansion- fJouse , ont dit que dans l'at- j 

trouvaient excité par les prédications du révérend, il 

devait y avoir beaucoup de filous cherchant plutôt l'oc-

casion d'exercer leur industrie, que de se nourrir de la 
parole de Dieu. 

M. Smith a répondu : Je puis vous assurer que dans le 

marché de Billingsgale où je prêche d'ordinaire, je n'ai 

pour auditeurs que des ramoneurs, de pauvres pêcheurs, 

des chiffonniers et des balayeurs de charbon , tous gens 

qui n'ont pas un sou dans leur poche, et ne craignent pas 

les filous. Figurez-vous la joie de ces braves gens, quand 

je leur prouve que le royaume des cieux leur appartient. 

Le lord maire : Ce n'est pas à moi à discuter ce que 

vous regardez comme un devoir religieux, mais il faudrait 

au moins ne pas occas'm ner d'embarras sur la voie pu-

blique; c'est bien assez des omnibus, celte peste publique, 

contre laquelle paraissent devoir échouer tous nos moyens 

de police et de sûreté (1). 

M. Smith : Je ne demande pas d'autres privilèges que 

ceux qu'on accorde à Polichinelle et à la mère Gigogne ; 

je supporterai toutes les humiliations, pourvu qu'il me soit 

permis de rendre service à mes semblables. Je voudrais , 

M. le lord-maire, que vous fussiez témoin de l'attention 

avec laquelle ces pauvres gens et les marchandes de pois-

son écoulent la morale chrétienne; depuis que je m'oc-

cupe de leur salut dans ce monde et dans l'autre, la plu-

part ont renoncé à leurs habitudes de dissipation et d 'i-

vrognerie. Qu 'on m'appelle charlatan si l'on veut, , mais 

puisque les charlatans ont le droit de vendre leurs dro-

gues , que l'on m'accorde du moins la faveur de prêcher 

gratis sous l'inspiration de l'Esprit-Saint. 

M. Goldham, inspecteur du marché au poisson, a dé-

posé qu'en effet ces prédications produisaient le meilleur 

effet sur les hommes du peuple. 

Le lord-maire a dit qu'il ne s'opposait point à ce que 

M. Smith exerçât son droit de prédication en vertu de la 

licence qu'il a obtenue ; mais il l'a engagé à choisir le lieu 

de ses sermons, de manière à ne point entraver la circu-

lation ni des piétons, ni des voitures. 

L'autre Smith qui a des prénoms et un sobriquet dif-

férens , a été traduit au bureau de police de Guildhall 

sur la plainte portée par M. Sling , marguilier ou inspec-

teur de la paroisse Saint-André. 

« Rivalité de métier, et rien de plus! s'est écrié 

M. Georges Smith. Ces messieurs de la paroisse persécu-

tent un pauvre prêtre qui n'a pas le moyen de louer une 

église, mais qui en revanche annonce* gratuitement l'é-

vangile aux pauvres. Je fais, j'ose le dire, plus de bien 

que les magistrats ; je préviens les crimes et délits , tandis 

que la justice peut tout au plus les punir quand ils sont 

commis, encore n'y parvient-elle pas toujours. 

Les officiers de police ont déposé que les exercices re-

ligieux de M. Georges Smith causaient d'autant plus 

d embarras qu'il les faisait à neuf heures du soir , dans 

une espèce de chaire portative , et que les cantiques en-

tonnés par lui attiraient encore plus de curieux que ne 

l'auraient fait de simples prédicateurs. 

L'alderman Kelly a engagé le révérend Smith , second 

du nom , à choisir uae autre heure et des carrefours 
moins populeux. 

Un autre prédicateur ambulant, courant la ville et la 

campagne, Edward Délit, surnommé le curé Delil, quoi-

qu'il ne soit pas revêtu du caractère ecclésiastique , a été 

amené à l'flôtel-de-Ville devant le lord-maire pour une 

affaire un peu plus sérieuse. On l'accuse d'avoir escroqué 

deux souverains en or à un pauvre charretier. Le pré-

tendu curé venait de prêcher dans un village à quelques 

milles de Londres ; il pria un jeune charretier, l'une de 

ses ouailles, de vouloir bien le conduire à la ville. Le 

charretier se trouva fort honoré de faire monter un mi-

nistre de la religion sur son modeste équipage. Chemin 

faisant , le charretier eut l'imprudence de parler de deux 

souverains en or qu'il gardait précieusement sur lui, et 

qu'il ne dépenserait que dansée cas d'un extrême besoin ; 

« car, ajouta-l-il , j'ai ouï-dire à feue ma mère que tant 

que l'on lient en réserve une ou deux pièces d'or , on ne 
manqUejamais d'argent. » 

Le prédicant applaudit à cette bonne résolution fondée 

sur une vérité incontestable; mais, demanda par curiosité 

à jeter un coup d'œil sur les deux pièces d'or, assurant 

qu'il n'en avait jamais vu ni touché de Sa vie. Le charre-

tier lira du fond de son gousset les deux souverains d'or 

enveloppés dans un morceau d'étoffe grossière. A peine 

Delil les eut-il entre les mains que saisissant lestement 

son petit manteau et son chapeau déposes par lui dans un 

coin de la charrette, il sauta à terre et prit la fuite a tra-

vers les champs. Peu de jours après, le charretier lit ar-

rêter son homme sur une place publique de Londres, au 

moment où Delil prêchait justement sur le commande-

ment de Dieu qui nous prescrit de respecter le bien d'au-

Irui. 

Edward Delil s 'est renfermé dans un système complet 

de dénégation ; il a soutenu n'être jamais monté sur la 

charrette de personne, a défié qui que ce fût de prouver 

que ni avant ni depuis il ait eu une seule pièce d'or en 

sa possession. 

Le lord-maire : Avez-vouspris une licence pour prêcher? 

Edward Delil : Je n 'ai jamais pense que l'on eut besoin 

de lictn.'c pour faire le bien de ses semblables , en leur 

inculquant les divins préceptes de Jesus-Christ. 

Ce ministre de l'évangile, plus fort à ce qu'il paraît sur 

la théorie que sur la pratique, a été reconduit en prison 

jusqu'à plus ample information, afin d'eclaircir nettement 

(i) M. le tord-maire taisait allusion à d« nombreux procès 

qui sont faits journellement dans les bureaux (le police aux en-

trepreneurs et conducteurs d'omnibus, sous prétexte d'encom-

brement de la voie publique. M. Laing, magistrat, tenant l'au-

dience de Hallon-Garden , disait à la dernière audience, qu'il 

fallait à la moindre interruption occasionce dans la circulation 

par un omnibus mettre les chevaux tl la voiture en fourrièr e, 

et lui amener le cocher. Il se pouri ait bien que ces contesta-

tions fussent suscitées par les propriétaires de voitures de place 

( hackney-coaches. ) 

jusqu a plus ampi 

son identité , et le point de savoir s'il est 

charrette du plaignant. 

nt 

monte sur la 

CHRONIQUE. 

DÈPABTEMLNS. 

— La Cour d'assises de la Loire-Inférieure, dans son 

audience du 3 septembre, a condamné par défaut, M. de 

Bochecave, gérant du Revenant, à un mois de prison et 

150 fr. d'amende pour délit d'excitation à la haine et au 

mépris du gouvernement. 

Après cette affaire on a introduit quatre prévenus dont 
voici les noms : 

René Ogeivau, 32 ans, forgeron; Louis Gaudin,22ans; 

Julien Menard, 21 ans, et Jean Bernard , 34 ans, ces trois 

derniers cultivateurs, et tous domicilies à la Gaubretière. 

Le 25 juin, Ogereau, pure de rubans verts et blancs 

qu'il portait à sa boutonnière, et suivi de Gaudin et Me-

nard déguisés comme au carnaval, et disposés à faire des 

farces, se présentèrent, sans y être invités, à une noce où 

ils portèrent le désordre, en criant : Vive Henri V, vive 

sa mère , vivent les dwuans! Bientôt des soi-disant fau-

cheurs des environs, se joignirent à ce noyau débande 

dont Ogereau paraissait être le chef et l'organisateur. 

Force cris séditieux furent alors proférés. 

Lelièvre et Brosseau, les deux chefs de famille qui pré-

sidaient à la noce, déclarent qu'aucune violence ne fut 

exercée envers eux ni envers aucun des convives; seule-

ment , les prévenus tentèrent d'emmener un nommé 

Fourmi , qu'ils avaient trouvé couché près de là et en-

dormi, après avoir arraché et lacéré les rubans tricolores 

qu'il portait en forme de cocarde à son chapeau. Bros-

seau, averti par sa belle-sœur qu'on emmenait Fourmi, et 

que probablement on allait le maltraiter, car un des hom-

mes de la bande avait à la main une grosse trique , Bois-

seau courut à Ogereau, lui reprocha d'apporter le désor-

dre au sein d'une réunion paisible et le somma hardiment 

de se retirer avec son monde : ce qui eut lieu. Boisseau 

ramena Fourmi et le fil cacher jusqu'au lendemain. Après 

le dépari de Fourmi, celui qui portait la trique la jeta 

loin de lui et l'abandonna. On n'eut ainsi à déplorer au-
cun désordre grave. 

Le témoin Fourmi est entendu. Cabaretier à Aigrefeuil 

et garde national, il déclare être en droit de porter là co-

carde nationale partout et être prêt à la défendre. En ef-

fet, c'est un gaillard d'une large carrure , qui paraît être 

de force et de taille à présenter de la résistance à plus 

d'un adversaire au besoin. Sa déposition a un peu égavé 
l'auditoire : 

D. Que savez-vous sur ce qui s'est passé à la noce où 
vous étiez invité? 

R.41 sont venus là une trentaine... ils criaient: à bas les 

libéraux! vive Henri F! vivent les chouans! Ils ont voulu 

me faire crier comme eux; mais moi , je leiirs ai dit que 

je ne criais que vive Louis-Philippe L'
r
,queje ne crierais 

pas autre chose... Quant à Henri V, quand il en sera 

temps, à la bonne heure!., que j' leurs ai dit. 

D. Avaient-ils bu? et vous, àviez-vous bu aussi ? 

R. Oh! j'avions tertout bu un fameux coup ce que j'é-
tions. 

D. Vous rappelez-vous qu'ils aient enlevé et déchiré 
votre cocarde? 

R. Oh! pour ce qu'est de ça, je n'en ai pas de connais-

sance, j'dormais. Mais , faut dire la vérité, ils ne m'ont 

pas maltraite. Ils m'ont forcé de boire... Il fallait ben 

boire... ils étaient tertout quarante qui m'entouraient et 
me faisaient marcher... 

D. Que disaient-ils en vous emmenant et vous forçant 
de boire ? 

R. Ha! ils voulaient me faire crier comme eux. Ils di-

saient : A bas les libéraux! à bas les gardes nationaux! 

faut les tuer!., que sais-je! Moi, j'Ieur disais : N'faut les 

tuer... ah ! un instant , il n'est pas encore temps de les 
tuer... 

D. Et que pensez-vous qu'ils vous eussent fait s'ils vous 
avaient emmené? 

R. Oh ! dam, ils m'aurai' nt sans doute cassé les reins ; 

car y en avait un qu'avait une fameuse trique. 

D. Reconnaissez-vous parmi ces quatre prévenus celui 
qui portait cette trique ou ce bâton ? 

R. Oh! pour ce qu'est de ça, j'n'en reconnais aucun. 

Ils étaient tertout quarante, qui criaient, qui m'entou-

raient, qui me faisaient boire... Seulement j'ai su le len-

demain qu'Ogereau était le chef de la bande ; mais je ne 
l'ai su que parce qu'on me l'a dit. 

Ces quatre prévenus ont été défendus par M
e
 Guille-

meleau. Presque tous les témoins ont déclaré que des 

cris en niasse avaient été proférés, mais qu'aucune vio-
lence n'avait été exercée. 

En conséquence, sur |a réponse du jury, trois des pré-

venus ont été renvoyés de la plainte ; Ogereau seul , re-

connu coupable du délit de cris séditieux, a été condamné 
à six jours de pr'sim i f.jfi fr. d'amende. 

PARIS , 6 SEPTEMBRE. 

— M. Petit-Jean , éx-commissaire-priseur à Alper ré-

clamait par l'organe de M" Henri Nouguier, devant le 

Tribunal de commerce , sous la présidence de M. Michau 

10,800 fr. d'honoraires contre M. Léon Vallée. Les cir' 

constances rapportées par l'agréé pour justifier la deman-

de de son client , sont assez singulières : le gouvernement 

de la colonie ayant besoin de 12,000 lils'pour l'année 

d'occupation , annonça l'intention de se procurer celle 

fourniture par voie de réquisition militaire. Mais les Mau' 

res otlrirent en numéraire la valeur des lits , et parvinrent 

de la sorte a se soustraire à une mesure presque toujours 



environnée de vexations. La fourniture des 12,000 lits fut 

soumissionnée par la maison Vallée et G*, Pour le règle-

ment des prix , on fit expertiser 500 lits par deux ar-

bitres nommés , l'un par les soumissionnaires , et 1 autre 

par l'intendant militaire d'Alger ; M. Petit-Jean fut choisi 

par la compagnie Vallée. S'il faut en croire l'ex-commis-

saire-priseur , il opéra si bien , qu'il procura un bénehce 

de 108,000 fr. aux entrepreneurs de la fourniture^ L in-

tendant qui ignorait celte particularité curieuse , h alloua 

dans le procès-verbal d'expertise , que 50 fr. d'honoraires 

à M. Petit-Jean pour toutes ses vacations. M. Petit-Jean 

ne se borna pas à ce seul service ; il réussit encore à ache-

ter pour M. Vallée , 4000 quiniaux de laine à 00 fr. le 

quintal. M. Vallée revendit la marchandise à 90 fr. , et 

réalisa ainsi un gain de 120,000 fr. M. Petit-Jean avait 

certainement droit à une récompense. On lui promit pour 

neuf années consécutives , l'établissement du blanchissage 

de l'armée d'Alger , ce qui devait lui donner 100 fr. par 

mois ou 1200 fr. par an. Sous la foi de cette promesse , 

M. Petit-Jean fit un traité avec Mustapha pour le boss 

nécessaire à rétablissement du blanchissage. Cependant 

M. Vallée ne tint pas sa parole : non seulement M. Petit-

Jean n'eut pas l'entreprise du blanchissage, mais il vit en-

core les éinolumens de sa place de commissaire-prisenr 

réduits à presque rien , par la nomination d'un second 

commissaire-priseur à Alger. L'arbitre de M. Vallée ne 

trouva rien de mieux que de revenir en France et d'assi-

guer le fournisseur des 12.000 lits en 10,800 fr. d'hono-

raires , pour tenir lieu des profits qu'eût obtenus M. Pe-

tit-Jean , s'il avait eu pendant neuf ans le blanchissage de 
l'armée. 

Telles sont les explications données par M
0
 Henri Nou-

guier, pour établir la légitimité de la demande. Le Tri-

bunal, après avoir entendu M
e
 Durmont pour M. Vallée, 

a décidé que M. Petit-Jean ne pouvait pas avoir été man-

dataire du défendeur pour un achat de 4000 quintaux de 

laine , et que , pour ce qui concernait l'expertise , il 

agissait illégalement en demandant une somme supérieure 

à la taxe qui avait été faite par l'autorité compétente. En 

conséquence , le demandeur a été déclaré non recevable 

et condamné aux dépens. 

— Bollot et Danton sont prévenus d'escroquerie. Jean 

Jean, aspirant apothicaire, plaignant dans la cause, dé-
pose ainsi devant le Tribunal : 

« J'étais au canon des Invalides qui vient d'Alger en 

bronze superbe. Il y avait là plusieurs personnes qui di-

saient que c'était du cuivre; d'autres soutenaient que 

c'était du bronze. Je me permis de dire que c'était du 

cuivre bronzé. Pour lors M. Bollot , qui était là en redin 

gote de velours noir, me dit: « Yousavcz raison , on voit 

bien que vous avez de la connaissance, n Pendant que 

nous causions , arrive un grand monsieur qui dit à M. 

Bollot, en jargon américain : « Vous avoir vu, je vous 

prie , une petite jeune demoiselle qui vient de perdre elle-

même d'avec moi? — Non, » répond M. Bollot. Pour 

lors l'Anglais nous raconte qu'il donnerait beaucoup fort 

des napoléons d'or pour retrouver la petite mamselle. 

Comme je lis quelquefois la Gazette des Tribunaux , je 

me sentis en défiance , et je vis bien que j'avais affaire à 

deux filous. Je me dis : Voyons-les venir. L'Améri-

cain nous raconta que cetle petite demoiselle avait un 

secret pour jouer aux cartes , qui faisait qu'on gagnait 

toujours. Il nous offrit de nous l'apprendre. « Si vous 

» vouloir, ajouta-t-il , venir dans cetle marchand de vin , 

» je vous paie une bottle de vine, et je vous fais voir mon 

» tour. Nous chercher après la petite mamselle. s Nous 

entrons , et l'Américain prépare_son jeu. Il met une carte 

rouge sur une noire , puis une rouge , puis une noire , et 

ainsi de suite jusqu'à la lin , fait couper, divise les cartes 

en deux qui se trouvent ainsi composées de rouges et de 

noires Podr lors Bollot d'il : « H n'est pas difficile , votre 

V tour j'en ferais bien autant. » L'Américain parie que 

non , et Bollot gagne. « Vous êtes un sorcière , dit alors 

vous avoir devine mon secret. Je pane 

—Six habitans de Clichy sont assis sur- 1 

les sieurs Valnot , Yernot , Poirier vZ banc ; ce^ 

l'Américain, . — --
, cent napoléonsque vous ne faire plus encore derechel.» 

. Cela dit, l'Américain sort sous un prétexte. Pendant 

son absence Bollot me dit: « Son tour n'est pas d.tticile: 

» il faut lui gagner son or. Mettez-vous dans mon jeu. t 

Je fais le difficile ; je ne dis trop ni oui ni non , et Amé-

ricain revient. Voyant ma résistance, il joue a dîner a 

Bollot , et perd. On fait venir le dîner, et après cela Bol-

lot reprend les cartes et réussit encore dans son tour. 

L'Américain , qui avait parié avec lui , lui remet trois 

pièces d'or. Pour pouvoir alors les faire prendre , je mis 

cent sous dans le jeu de Bollot, qui cette lois perdit. 11 

nïenffa«ea à jouer ma montre ; mais je lui dis de m at-

tendre, et que j'allais chercher de l'argent. Ce tut la garde 

nue j'allai quérir, et je les fis arrêter. » 

Bollot : En attendant, c'est nous qui avons paye le dîner 

et le viii ; nous avons dépensé 17 fr. 

M le président, au plaignant : Quant a vous, Jean-Jean, 

vous n'avez perdu que 5 fr. ? 

Jean-Jean : Parce que je m'étais méfie des particuliers, 

ayant lu dans la Gazelle des Tribunaux qu'il y avait 

comme çà des faux Américains qui filoutaient le monde. 

M. le président : C'était le prévenu Danton qui faisait 

l'Américain ? 

Jean-Jean : C'est bien lui. 

Danton : C'est vrai ; je ne le nie pas : mais il n'y a pas 

eu escroquerie ; c'est nous qui avons tout payé. 

M. le président : Ce qui n'empêche pas que si vous 

aviez trouvé un homme facile à duper, vous n'auriez pas 

Manqué de le dépouiller. 

Le Tribunal , tout en reconnaissant le délit constant, 

a admis des circonstances atténuantes en faveur des 

deux filous, qui débutaient évidemment dans la carrière , 

et n'a condamné Bollot qu'à quinze jours d'emprisonne-

ment , et Danton à un mois. 

« Bien obligé , dit à demi-voix Danton, en se retirant; 

je puis bien être uné canaille ; mais l'apothicaire est plus 

canaille encore que moi. » 

— Vingt témoins venaient déposer aujourd'hui devant 

la police correctionnelle contre le nomme Daniel Svallen, 

auquel ils reprochaient de nombreux vols et abus de con-

fiance. U résultait de l'ensemble de leurs déclarations que 

Swallen , qui se disait tantôt instituteur, tantôt négociant 

étranger, tantôt propriétaire, s'introduisait dans les mai-

sons a l'aide de belles paroles et d'un extérieur de nature 

à inspirer la confiance , et n'en sortait jamais sans em-

porter quelque chose. A ce chorus bien nourri de repro-

ches et d'incriminations , Swallen opposait avec énergie 

des dénégations positives et d'adroites récriminations. Il 

était, à l'entendre, en compte avec tous ces plaignans. 

« Mes ennemis, disait-il, se sont entendus et coalises pour 

me perdre : ils ne vous disent pas que j'avais, à mon ar-

rivée à Paris, 7000 f. qui ne devaient rien à personne. Ce 

M. Blondeau , par exemple, qui se dit négociant et dé-

pose contre moi avec tant d'acrimonie , il ne vous 

dit pas que c'est lui qui m'a conduit à la roulette , 

où s'est engloutie ma fortune. Il m'avait assuré qu'il avait 

découvert une martingale infaillible. C'était lui qui faisait 

les calculs , c'était moi qui fournissais l'argent ; puis nous 

parlagions bénéfices et pertes. Or, comme il n'y a jamais 

eu que des pertes , M. Blondeau est mon débiteur. Il en 

est de même des autres. »' 

A ces explications, M. Blondeau et les autres plaignans 

ont opposé les démentis les plus formels , et Daniel Swal-

len , déclaré coupable , a été condamné à deux années 
d'emprisonnement. 

main de la fête de Clichy, Valnot et ses 

tout casser chez elle. « Après avoir cassé leTC
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t-elte, ils m ont battue, même que j'étais toZ ll'/W 
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Valnot, interroge, avoue avoir cassé les
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nie avoir frappé la cabaretière. «Moi, battre i t
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moi qui lèverai jamais la main sur le sexe » '
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A la plainte de la cabaretière se joint cèllo ri,, • 

ret, qui déclare que Poirier lui a donnéi un T*? S '3 ' 
ment à son chapeau.
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Poirier : Je ne conçois véritablement pas cnm
m 

le maire a pu dresser procès-verbal pour si peu7? 

M. le président : Soret se plaint d'avoir été fran
 C

'
10Se

' 

t
 Poirier : Vous avez pu juger Soret, M. [

e D
S 

c est le jouet du pays ; c'est un idiot qui sert de ris^T,' 

commune ; il est bedeau et fossoyeur , et ce jour 1
 U 

dis en riant : « Eh bien , père Soret , comment ca V-M al 

Comment vont les affaires? — Ah! répondit-il 

mal , on ne meurt plus dans la commune , il n'
v
 aV- ? 

l'eau à boire. — Ah ! vieux pécheur , répliquai-je m 

grettes le choléra. » Là-dessus, je lui enfonçai son H 

peau sur les yeux en lui disant : « Va te cacher vilain 
que-mort! » *

 1 c
'°-

. Le Tribunal condamne Valnot à 10 fr. , Poirier à g t, 

d'amende , et renvoie les autres prévenus de la plainte ' 

Poirier : Grand merci , M. le président ! J'aimerai 

pourtant mieux dépenser ces cent sous à acheter un cl
 S 

peau au fossoyeur-bedeau. Grand merci! 

Un audiencier : Silence ! Yous n'avez rien à dire il 
jugement. 

Poirier en se retirant : Parbleu on a 

heures au Palais pour maudire ses juges. Il est toujc 

temps de les bénir. Grand merci, M. le président. 

— Poiffet , marchand de chevaux, avait à traverser le 

pont des Invalides ou l'on ne passe, comme on sait, qu'en 

acquittant un droit de péage. Il était à cheval, au lieu de 

s'arrêter au bureau , il pique des deux et renverse dans 

sa course l'invalide qui tente vainement de l'arrêter de la 

main gauche qui lui reste. Le pauvre militaire fut blessé 

dans sa chute , et Poiffet fut arrêté. Aujourd'hui le Tri-

bunal prenant en considération les condamnations nom-

breuses encourues par Poiffet, pour voies de fait et vio-

lences, l'a condamné à deux mois de prison , 10 francs 

d'amende et à 20 fr, de dommages-intérêts. 

— C'est un vieillard tant soit peu brutal , que M. Pa-

quet. Vers la fin du mois de juillet, il passait rue Plumet 

au moment où un jeune enfant jouait à la balle. Ce léfer 

projectile vint par malheur à atteindre M. Paquet , qui 

courut furieux sur l'enfant , le frappa de trois coups de 

bâton et l'étendit à ses pieds. Le pauvre enfant fut 15 jours 

au lit; sa mère, en racontant aujourd'hui ses justes plaintes 

aux magistrats,réclamait 20 fr. de dommages-intérêts du 

prévenu. Celui-ci ne niait pas le délit qui lui était imputé, 

mais il prétendait avoir été provoqué suffisamment par 

l'enfant qui, en lui lançant sa balle dans la poitrine, avait 

failli le renverser à terre. Or, il s'agissait du choc d'une 

balle qui pèse à peu près une demi-once. M. le prési-

dent a justement taxé cette excuse de mauvaise plaisante-

rie , et condamné Paquet à six jours de prison et 20 fr. 
de dommages-intérêts. 

Les commères du quartier attendaient Paquet à la 

porte, et c'est au milieu des huées qu'il est sorti du Pa-
lais. 

Le rédacteur en chef , ge'rant , DA11MAING. 

SOCIETES COMME UCIAEES. 

( Loi du 3i mars 1 833. ) 

fèPar acte passé devant M
0
 Gabriel Poisson , qui en 

a la minute , et son collègue . notaires à Paris , le 

vingt-huit août mil huit cent trente-trois, enregistré 

à Paris, 40" bureau , le lendemain, fol. 98, R" case 3, 
4 et S, par Iluguet , qui a reçu 5 fr. et 50 c. 

Il a été formé entre , 1° M. JEAB-BAITISTE-JOSEPH 

SINOQUET, fils ainé , négociant en vins, demeurant 

à Paris, rue et ile Saint-Louis, n° 68 , patenté pour 
ladite année sous le n° 

2" Et M. PIERRE LABADIE , commis-négociant , 
demeurant à Paris, rue et ile Saint-Louis, n" M , 

Une société en nom collectif, avant pour objet le 

commerce de vins en gros, sous la raison SINOOUET 
et LABADIE. 

Cette société a été contractée pour neuf années 

consécutives , à partir du premier août mil huit cent 
trente-trois. 

Le siège en a été fixé à Paris, rue et ile Saint-
Louis, n" 5t. 

Chacun des associés a la signature sociale ; mais il 
ne peut engager la société que pour tout ce qui aura 

rapport au commerce qui en lail l'objet. 

Le fonds social est île W.OW lr., fournis par MM. 

SINOQUET et -LABADIE, chacun par moitié. 

Suivant acte sous seings privés, fait double à Paris, 
le vingt-six août mil huit cent trente-trois, enregistré 

audit lieu le quatre septembre même année , par La-
bourey. qui a reçu 71 fr. 5a c. , 

M. KIKC; PATTEN , anglais , demeurant rue de 
Vendôme, n" g ter, à Paris , a formé une société eu 

commandite à compter uu premier septembre mil 

huit cent Irente-lrois , jusqu'au premier octobre mil 

huit cent quarante-un, pour l'espioitation d'un fonds 

de pharmacie anglaise, situé à Paris, place Vendôme, 

n" 26. M. l'ATTEN est chargé de. la gestion et de 
l'admin stration dudit établissement. 

Le Mi-ge de la société est à Paris , place Vendôme, 
n" 26 , et la raison sociale est PATTEN et C«. Les 
opérations devront se faire au comptant. 

M. PATTEN a la signature sociale. Sa mise est de 

» somme de six mille Francs , et celle de son associé-

commanditaire est de même somme de sfcurtille francs. 
Pour extrait : 

Signé T. VALADE. 

AKKOKClit JKDICIA1H£S. 

de la Seine , une heure de relevée , en deux lots : 1° 

d'une grande et belle MAISON nouvellement cons-

truite, avec cour et dépendances , sise à Paris, rue de 

Seine-Saint-Germaiu, 37, et rue Mazarine, S8, com-

posée de quatre corps de bâtimens , dont deux sont 

doubles en profondeur, élevas sur caves , d'un beau 

rez-de-chaussée et de cinq étages carrés , divisés en 
vingt-demi appartemens. 

S° D'un TEKHA1N clos de murs en tous sens, situé 

à Paris, rue de Chaillot, n° 105, de la contenance de 

140 toises, avec 42 pieds de façade sur lâ rue. 

Le premier lot est susceptible d'un revenu net de 
15 à 16,000 fr. 

Mises à prix: 1 er lot, 145,000 fr. 

2' lot, 10,000 
S'adresser, 1° a M

e
 Camaret, avoué poursuivant , 

quai des Augustins, 11 ; 

2' A M" Masson et Villain , avoués présens à la 
vente' 

Adjudication préparatoire le 11 septembre 1833. 

Adjudication définitive le 2 octobre 1833, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine , d'une 

MAISON, jardin et dépendances, sis à Vaugirard, près 
I Paris, rue des Vignes, 8. — Mise à prix : i,Q00 fr. — 

S'adresser pour les renscignemens, à Paris, 1 e à 

M* Vaunois, avoué poursuivant, rue Favart, 6 ; 2° à 

M" Delamotte, avoué, rue du Bac, 43. 

ETUDE E'H »ï* LAMBERT, AM UBE, 

Boulevard Saint-Martin , 4-
AVIS AUX CAPITALISTES ET INDUSTRIELS. 

Adjudication préparatoire sur licitation , le 5 octo-
bre 1833, aux criées de Paris , 

1° Du DOMAINE DE LA NEUVILLE , arrondis-

sement de Kocrov (Ardennes), 45 lieues de Paris, route 

rie Saint-Quentin , compose d'une maison de maître, 

d'une ferme de IlS arprns; d'un Haut-fourneau, deux 

lorgrs, une fenderie, avec fort cours d'eau. — Mise à 
prix: 440,000 fr. 

2° USINE DU PAS BAYAIÎD, trois lieues des pré-

cédentes, avec trois laminoirs , à tôle , cuivre , zinc , 

ierblane , une fende: ie , fort cours d'eau , maison .te 
maître, etc. Mise ù prix : 100,000 fr. 

.
 3

\}t
a
 FOUGE PHILIPPE, une lieue des précéden 

tes. Mise a prix : 80,000 fr. 

NOTA . Les usines produisent plus de 15 p. 100 sur 
un capital de 6^0,000 fr. — La ferme 3.00U fr. 

Place de la commune de Charouue. 

Consistant en comptoir, banquette , cbsîses, brocs, meubles, 

balauces , marchandises d'épicerie , et autres objets. Au compt. 

LIBRAIRIE. 

EN VENTE CHEZ 

ED. LAGNY, LIBRAIRE-COMMISSIONNAIRE , 

Rue de Seine Saint-Germain, 46, 

NOUVEAU CODE ET MANUEL 

PRATIQUE 

DES HUISSIERS, 
Par MM. LAVEMAS fils , et MARIE, avocat. 

Revu et corrigé par M. PAPILLON , aîné , huissier 

à Paris. 

Publié avec l'approbation des Chambres syndicales 

de Paris, Evreux, etc. 

DEUXIÈME EDITION , 

Augmentée de la Loi sur la contrainte par corps, et 

d'un Supplément de décrets, lois, ordonnances, 
avis du Conseil-d'Etat. 

Deux gros volumes in-8°. — Prix : 16 fr. 

Adjudication définitive le 16 octobre 4833, en l'aù-

f
l ieitce des criées du Tribunal de première instance 

VENTES PAR AUTORITE. DE JUSTICE 

Le dimanche S septembre i833 , heure de midi.. 

Plr.ee de la commune d'Issy. 

Consistant en Imrean», chaise, table, poêle, fontaine pendul 

monuiu',,, funèbres, «t autre» objet». Au comptant. 

Le prix de ï insertion esl de i franc par ligne. 

iî.VESs EITOR,!1. 

ETUDE DE NOTAIRE à céder dans l'arrondisse-

ment de Bourges (Cher) , d'un produit de 6,000 fr. — 

S'adresser à Paris , à M" Tatarie, rue du P tit-Bour-

hon-Saint-Sulpice, 7; et à Bourges , à M* Bouzique, 
avocat, rue -Saint-Antoine. 

'grUmual ht commerce 
DE PARIS. 

AS8EH1U.EE8 DE CRÉANCIERS 

du samedi 7 septembre. 

1 ESAGE, anc. boubm^er. Reddit. de compte. 

HOFFMANN, tailleur. Syutl. 

GIACOBI et BLONDEAU, géi-aus du journal l'Opinion. 
Concordat, 

FOUCHER , couvreur. Concordat , 

PUT, M
J
 ou Palsî. Koyal. C16ture, >' 

GORRY, négociant. id„
 1 

RIVAUD, chtl'a'iustiuiiion. Reddil, de oowpU, ' 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

sepltiab, Ulli 

LAR AN, libraire, le 9
 1 

DENNIEL, fabr. decravoni, le
 10 ,0 

BARON-BENARD et C«. negocian», le lo ' 

DtJBUIS, entrep. de monumens funèbres , le I' 

WUY, distillateur, le '« ' 

FONTANEL , limonadier , le ' 

LlîPROVOST f.ères. teiuturiers en chopeaui, le i3 9 

D
l

:« DUVINAGE, lingère, le
 l3 

CONCORDATS, DIVIDENDES. 

Leur, 

NOMIN. DE SYNDICS PROYIS. 

BOULl.ET, rntrepren. de menuiserie. — MM. Samt-D» 

Suresne ; Morel , rue Ste-Appoline, 9. 

NOMIN AT. D'UN NOUVEL AGENT-

Faillite RRISMOUT1ER, restaurateur, 

Vendôme , 1 2 , eu remplacement de M. B«arU 

M. Durand,'»"" 

BOURSE DU 6 SEPTEMBRE 1855-

5 o\o cuiuptaut. 

— Fin courant. 

Einp. .83. cowpt. 

— t'in courant. 

Em:>. i8ïi cumpt. 

— Fin couraut. 

5 p. 0(0 corqpt. C.d. 

— Fin couraot. 

R. de rVi.pl. compt. 

— Fip courant. 

R. perp. ii'K:*p. t'pt. 

— Fiu courant. 
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